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Gouvernement du Québec

Décret 229-2019, 20 mars 2019
ConCernant l’octroi à l’École de technologie supé-
rieure d’une aide financière maximale de 2 000 000 $, 
sous forme de remboursement d’emprunt, à laquelle 
s’ajouteront les intérêts, pour la décontamination de 
deux terrains

attendu que l’École de technologie supérieure a pré-
senté une demande en vue d’obtenir un soutien financier 
de 2 000 000 $ pour la décontamination de deux terrains;

attendu qu’en vertu du paragraphe 1° de l’article 5 
de la Loi sur le ministère de l’Enseignement supérieur, 
de la Recherche, de la Science et de la Technologie (cha-
pitre M-15.1.0.1) le ministre de l’Éducation et de l’Ensei-
gnement supérieur peut notamment, pour la réalisation 
de sa mission, accorder, aux conditions qu’il fixe, une 
aide financière sur les sommes mises à sa disposition  
à cette fin;

attendu qu’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6) tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

attendu qu’il y a lieu d’octroyer à l’École de tech-
nologie supérieure une aide financière maximale de  
2 000 000 $, sous forme de remboursement d’emprunt, à 
laquelle s’ajouteront les intérêts, pour la décontamination 
de deux terrains, et ce, conditionnellement à la signature 
d’une convention d’aide financière substantiellement 
conforme au projet de subvention joint à la recommanda-
tion ministérielle du présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation et de l’Enseignement 
supérieur :

que le ministre de l’Éducation et de l’Enseignement 
supérieur soit autorisé à octroyer à l’École de Technologie 
supérieure une aide financière maximale de 2 000 000 $, 
sous forme de remboursement d’emprunt, à laquelle 
s’ajouteront les intérêts, pour la décontamination de  
deux terrains, et ce conditionnellement à la signature d’une 
convention d’aide financière substantiellement conforme 
au projet de subvention joint à la recommandation du  
présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

70236

Gouvernement du Québec

Décret 230-2019, 20 mars 2019
ConCernant la nomination de membres du conseil 
d’administration de l’Université du Québec en 
Abitibi-Témiscamingue

attendu qu’en vertu du paragraphe b de l’article 32 de 
la Loi sur l’Université du Québec (chapitre U-1), les droits 
et pouvoirs d’une université constituante sont exercés par 
un conseil d’administration composé notamment de deux 
personnes exerçant une fonction de direction à l’université 
constituante, dont au moins une personne exerçant une 
fonction de direction d’enseignement ou de direction de 
recherche, nommées par le gouvernement pour cinq ans 
et désignées par le conseil d’administration, sur la recom-
mandation du recteur;

attendu qu’en vertu du paragraphe c de l’article 32 de 
cette loi, le conseil d’administration est composé notam-
ment de six personnes nommées par le gouvernement, sur 
la recommandation du ministre, dont trois professeurs de 
l’université constituante, nommés pour trois ans et désignés 
par le corps professoral de cette université et un chargé de 
cours de cette université constituante nommé pour trois ans 
et désigné par les chargés de cours de cette université;

attendu qu’en vertu du paragraphe e de l’article 32 
de cette loi, le conseil d’administration est composé de 
cinq personnes nommées pour trois ans par le gouverne-
ment sur la recommandation du ministre, après consulta-
tion des groupes les plus représentatifs des milieux sociaux, 
culturels, des affaires et du travail;

attendu qu’en vertu de l’article 33 de cette loi, le 
mandat des personnes visées aux paragraphes b à f de l’arti-
cle 32 ne peut être renouvelé consécutivement qu’une fois;

attendu qu’en vertu de l’article 34 de cette loi, tout 
membre visé aux paragraphes b ou c de l’article 32 cesse 
de faire partie du conseil d’administration d’une univer-
sité constituante dès qu’il perd la qualité nécessaire à sa 
nomination;

attendu qu’en vertu de l’article 36 de cette loi, sous 
réserve des exceptions qui y sont prévues, les membres du 
conseil d’administration continuent d’en faire partie jusqu’à 
la nomination de leurs successeurs nonobstant la fin de la 
période pour laquelle ils sont nommés;

attendu qu’en vertu de l’article 37 de cette loi, dans 
le cas des membres visés aux paragraphes b à f de l’arti-
cle 32, toute vacance est comblée en suivant le mode 
de nomination prescrit pour la nomination du membre  
à remplacer;
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attendu qu’en vertu du décret numéro 186-2013  
du 13 mars 2013, monsieur Denis Martel était nommé  
de nouveau membre du conseil d’administration de  
l’Université du Québec en Abitibi-Témiscamingue, qu’il a 
perdu la qualité nécessaire à sa nomination et qu’il y a lieu 
de pourvoir à son remplacement;

attendu qu’en vertu du décret numéro 104-2014 du  
12 février 2014, monsieur Luc Boisvert était nommé 
membre du conseil d’administration de l’Université du 
Québec en Abitibi-Témiscamingue, que son mandat est 
expiré et qu’il y a lieu de le renouveler;

attendu qu’en vertu du décret numéro 860-2014  
du 1er octobre 2014, monsieur Denis Moffet était nommé  
de nouveau membre du conseil d’administration de  
l’Université du Québec en Abitibi-Témiscamingue, que 
son mandat est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son 
remplacement;

attendu qu’en vertu du décret numéro 458-2015 du  
3 juin 2015, monsieur Michel Leclerc était nommé membre 
du conseil d’administration de l’Université du Québec en 
Abitibi-Témiscamingue, que son mandat est expiré et qu’il 
y a lieu de le renouveler;

attendu qu’en vertu du décret numéro 577-2015 du 
30 juin 2015, monsieur Jean-Charles Perron était nommé 
membre du conseil d’administration de l’Université du 
Québec en Abitibi-Témiscamingue, que son mandat est 
expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

attendu que, sur la recommandation du recteur, 
le conseil d’administration de l’Université du Québec 
en Abitibi-Témiscamingue a désigné madame Manon 
Champagne et monsieur Luc Boisvert;

attendu qu’après consultation, le corps professoral  
a désigné monsieur François Godard;

attendu qu’après consultation, les chargés de cours 
ont désigné monsieur Francis Bouffard;

attendu que les groupes les plus représentatifs des 
milieux sociaux, culturels, des affaires et du travail ont été 
consultés;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation et de l’Enseignement 
supérieur :

que monsieur Luc Boisvert, vice-recteur aux res-
sources, Université du Québec en Abitibi-Témiscamingue, 
soit nommé de nouveau membre du conseil d’administra-
tion de l’Université du Québec en Abitibi-Témiscamingue, 
à titre de personne exerçant une fonction de direction, 
pour un mandat de cinq ans à compter des présentes.

que monsieur Francis Bouffard, chargé de cours en 
gestion, Université du Québec en Abitibi-Témiscamingue, 
soit nommé membre du conseil d’administration de l’Uni-
versité du Québec en Abitibi-Témiscamingue, à titre de 
personne désignée par les chargés de cours, pour un 
mandat de trois ans à compter des présentes, en rempla-
cement de monsieur Denis Moffet;

que madame Manon Champagne, vice-rectrice  
à l’enseignement, à la recherche et à la création, Université 
du Québec en Abitibi-Témiscamingue, soit nommée 
membre du conseil d’administration de l’Université du 
Québec en Abitibi-Témiscamingue, à titre de personne 
exerçant une fonction de direction, pour un mandat de 
cinq ans à compter des présentes, en remplacement de 
monsieur Denis Martel;

que monsieur François Godard, professeur titu-
laire, École de génie, Université du Québec en Abitibi-
Témiscamingue, soit nommé membre du conseil 
d’administration de l’Université du Québec en Abitibi-
Témiscamingue, à titre de personne désignée par le corps 
professoral, pour un mandat de trois ans à compter des 
présentes, en remplacement de monsieur Jean-Charles 
Perron;

que monsieur Michel Leclerc, vice-président, évalua-
tion de projet, Mines Agnico Eagle ltée, soit nommé de 
nouveau membre du conseil d’administration de l’Uni-
versité du Québec en Abitibi-Témiscamingue, à titre de 
personne représentative des milieux sociaux, culturels, 
des affaires et du travail, pour un mandat de trois ans  
à compter des présentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

70237

Gouvernement du Québec

Décret 231-2019, 20 mars 2019
ConCernant l’octroi à la Municipalité de Lac-Beauport 
d’une aide financière maximale de 1 388 000 $, sous 
forme de remboursement d’emprunt à laquelle s’ajou-
teront les intérêts, pour le projet de réfection et d’amé-
lioration du parc des Sentiers-du-Moulin

attendu que la Municipalité de Lac-Beauport a  
présenté un projet pour l’obtention d’une aide financière 
dans le cadre du Programme de soutien aux installa-
tions sportives et récréatives – phase III pour le projet de  
réfection et d’amélioration du parc des Sentiers-du-Moulin;
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